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L’ENQUÊTE DE RECENSEMENT 2016 COMMENCE LE 21 JANVIER

Le recensement de la population est un outil indispensable pour prendre les décisions adaptées aux besoins de la
population. C’est grâce aux données collectées que les petits et les grands projets qui nous concernent peuvent
être pensés et réalisés.
Il est désormais possible d’y répondre en ligne, comme l’ont fait plus de 3,4 millions de personnes en 2015.
Avec  internet,  le  recensement  est  encore  plus  simple,  plus  respectueux  de  l’environnement,  avec  une
confidentialité toujours garantie.

LE RECENSEMENT, COMMENT ÇA SE PASSE ?
Depuis 2004, le recensement des personnes vivant en France a lieu chaque année. Cette année, il se 
déroulera… 

Mais tout le monde n’est pas concerné chaque année : un même logement n’est enquêté qu’une fois tous 
les 5 ans au maximum. 

LES CHIFFRES CLÉS DE L’ENQUÊTE DE RECENSEMENT EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
919 COMMUNES, dont 100 communes de plus de 10 000 habitants enquêtées cette année

Environ 1 130 000 PERSONNES concernées dans la région

2 850 AGENTS RECENSEURS mobilisés

4 à 5 SEMAINES de collecte



UN REMPLISSAGE FACILITÉ
Avec le recensement en ligne, les habitants enquêtés sont guidés tout au long du remplissage du questionnaire,
ils bénéficient d’une aide en ligne, et peuvent recevoir un accusé de réception par courriel. Ils n’ont donc plus
besoin de fixer de rendez-vous avec leur agent recenseur pour rendre leurs questionnaires.
3,4 millions de personnes ont répondu par internet en 2015.

UN RECENSEMENT PLUS RESPECTUEUX DE L’ENVIRONNEMENT
Pour l’ensemble des acteurs du recensement, l’enquête en ligne réduit considérablement la quantité de papier à
gérer et réduit également la manutention.  En 2015, 31 tonnes de papier ont été économisées  sur les 125 
tonnes utilisées pour le recensement auparavant.

C’est avec les données collectées lors du recensement de la population que de nombreux
projets d’utilité publique peuvent être étudiés. Le recensement permet de savoir combien de
personnes vivent en France et fournit également des informations sur les caractéristiques de la
population : âge, profession, moyens de transport utilisés, conditions de logement…
La connaissance de ces statistiques est un des éléments qui permettent de définir les

politiques publiques.

Le recensement permet aussi d’établir la population officielle de chaque commune.
De ces résultats découle la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus
cette  participation est  importante.  Du nombre  d’habitants  dépendent  également  le  nombre d’élus  au conseil
municipal, la détermination du mode de scrutin, le nombre de pharmacie.

En bref, le recensement permet de prendre des décisions adaptées aux besoins de la population. C’est
pourquoi il est essentiel que chacun y participe ! 

Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informatique
et  des  libertés  (Cnil).  L’Insee  est  le  seul  organisme habilité  à  exploiter  les  informations  collectées  lors  du
recensement, et il  le fait  de façon anonyme. Les informations fournies par les personnes recensées  ne sont
transmises à aucune autre administration ou organisme et ne donnent lieu à aucun contrôle administratif ou
fiscal.
Les noms et adresses des personnes recensées sont néanmoins nécessaires pour être sûr que personne ne soit
compté plusieurs fois. Lors du traitement des données, ces noms et adresses ne sont pas enregistrés et ne
sont donc pas conservés dans les bases de données. 
Enfin, toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret
professionnel. 



Auvergne – Rhône-Alpes : 4e région métropolitaine par son
dynamisme démographique

LA FRANCE COMPTE 65,6 MILLIONS D’HABITANTS EN 2013 (63,7 MILLIONS EN MÉTROPOLE)

C’est près de 330 000 habitants supplémentaires chaque année, soit + 0,5 % en moyenne chaque année. 
Le solde naturel, différence entre les naissances et les décès est le principal déterminant de cette croissance 
(+ 0,4 %) 

AUVERGNE – RHÔNE-ALPES, C’EST 12 % DE LA POPULATION DE LA FRANCE MÉTROPOLITAINE 

Au 1er janvier 2013, deuxième région la plus peuplée, Auvergne - Rhône-Alpes abrite 7 757 600 habitants soit
12,2 % de la population de la France métropolitaine. 

Nombre d’habitants des régions de la France métropolitaine en 2013

Source : Insee, recensement de la population 2013



PARMI LES 4 RÉGIONS LES PLUS DYNAMIQUES DE FRANCE MÉTROPOLITAINE

La population de la région progresse de + 0,8 % en moyenne chaque année dans la période 2008-2013, soit près
de  60 000 personnes  supplémentaires  chaque  année,  ce  qui  équivaut  pour  exemple  à  la  population  de
Chambéry.  Auvergne – Rhône-Alpes se classe ainsi parmi les 4 régions les plus dynamiques de France, ex-
aequo avec Pays de Loire, derrière la Corse et Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées.

Taux d'évolution annuel moyen entre 2008 et 2013 des régions de la France métropolitaine

Source : Insee, recensements de la population

L’augmentation de la population de la région repose sur les deux moteurs de la croissance démographique.
Tout d’abord, les naissances sont plus nombreuses que les décès, ce qui contribue à augmenter la population de
+0,4% par an. De plus, les arrivées sont plus nombreuses que les départs, ce qui contribue à l’augmentation de la
population de la même ampleur. L’accroissement naturel est très élevé : seul IDF et NPDC-Picardie ont un taux
plus élevé.

LES DÉPARTEMENTS DE LA RÉGION PRÉSENTENT DES PROFILS DIFFÉRENTS.

Source : Insee, recensements de la population



LES COURONNES PÉRIURBAINES PORTENT LA CROISSANCE DE LA RÉGION

De 2008  à  2013,  dans  les  couronnes  périurbaines  et  communes  multipolarisées  des  grands  pôles  urbains
(définitions), la population croît  plus fortement (+ 1,2 % par an) que dans les autres types de territoires. Les
communes enregistrant les plus forts taux de croissance sont ainsi situées dans les couronnes des grands pôles
urbains des vallées du Rhône et de la Saône, du sillon alpin et du bassin franco-genevois (figure 3). La hausse
est particulièrement élevée autour des agglomérations d’Annemasse (+ 2,5 % par an), Annecy (+ 1,9 %), Bourg-
en-Bresse (+ 1,7 %), Romans-sur-Isère (+ 1,5 %), Mâcon (+ 1,4 %) et Lyon (+ 1,3 %). La population progresse de
1,1 % dans la couronne périurbaine de Chambéry et 1,0 % dans celles de Clermont-Ferrand, Saint-Étienne,
Valence, le Puy-en-Velay et Aurillac. 

DES COMMUNES EN FORTE CROISSANCE DANS 
L'AGGLOMÉRATION LYONNAISE ET LE 
GENEVOIS FRANÇAIS

Source : Insee, recensement de la population 2013

DES COMMUNES PERDENT DES HABITANTS : 
VILLE MOYENNE OU INDUSTRIELLE

Source : Insee, recensement de la population 2013

Dept Commune
Population 

2013

Taux d'évolution 
annuel moyen 
2008-2013 (%)

Gain annuel moyen 
2008-2013 (hab)

69 Craponne 10 466          3,5 330

69 Corbas 10 968          3,1 310
69 Francheville 14 094          3 384
69 Tassin-la-Demi-Lune 21 102          2,6 505
74 Annemasse 34 261          2,4 759
01 Gex 10 893          2,4 240
01 Ambérieu-en-Bugey 14 359          2,3 313
74 La Roche-sur-Foron 11 184          2,1 225
74 Saint-Julien-en-Genevois 12 561          2 240
38 Bourgoin-Jallieu 27 163          1,9 499
38 Sassenage 11 705          1,9 214
69 Vaulx-en-Velin 44 087          1,8 743
73 Aix-les-Bains 29 580          1,8 497
74 Seynod 19 624          1,8 337
69 Mions 12 485          1,8 211
74 Rumilly 14 542          1,7 232
69 Décines-Charpieu 26 826          1,6 409
69 Vénissieux 61 636          1,4 801
69 Villefranche-sur-Saône 36 531          1,4 474
38 Saint-Martin-d'Hères 38 019          1,3 491

Dept Commune
Population 

2013

Taux 
d'évolution 

annuel moyen 
2008-2013 (%)

Perte annuel 
moyen 2008-2013 

(hab)

15 Aurillac 26 572       -1,5 -414
07 Annonay 16 075       -1,3 -216
63 Thiers 11 308       -1,3 -147
26 Valence 61 767       -0,9 -543
03 Montluçon 37 839       -0,9 -331
01 Oyonnax 22 258       -0,8 -171
38 Villefontaine 18 168       -0,8 -146
42 Le Chambon-Feugerolles 12 523       -0,7 -94
38 Le Pont-de-Claix 11 133       -0,6 -68
74 Passy 10 958       -0,6 -67
69 Sainte-Foy-lès-Lyon 21 646       -0,5 -107
42 Firminy 17 066       -0,5 -89
38 Vienne 29 325       -0,4 -116
38 Voiron 19 988       -0,4 -82
74 Cluses 17 627       -0,4 -69
03 Moulins 19 474       -0,3 -57
43 Le Puy-en-Velay 18 619       -0,3 -52
42 Roche-la-Molière 10 093       -0,3 -31
69 Bron 38 746       -0,2 -70
42 Roanne 35 507       -0,2 -86



Où habitent les familles en Auvergne - Rhône-Alpes ?

En Auvergne – Rhône-Alpes, six millions de personnes vivent au sein d’une famille, soit quatre personnes sur
cinq ; et parmi elles, on compte 1,7 millions d’enfants mineurs.

UN ENFANT SUR CINQ VIT DANS UNE FAMILLE MONOPARENTALE

Près de 300 000 enfants mineurs habitent avec un seul de leurs parents, soit 18 % des enfants de la région. Ce
parent isolé est le plus souvent leur mère, dans 84 % des cas. Les enfants des familles monoparentales sont
deux fois plus souvent enfants uniques que parmi les familles biparentales. Ils sont également plus nombreux à
avoir une mère employée ou ouvrière que dans une famille biparentale. Dans le cas où le père vit seul avec ses
enfants, les constats sont les mêmes.

LA FAMILLE DE DEUX ENFANTS, TYPIQUE DES ESPACES PÉRIURBAINS

Les familles à enfant unique sont plus représentées dans les grands centres urbains que dans leurs couronnes
périphériques.  En  revanche,  la  naissance  du  deuxième  enfant  correspond  souvent,  pour  les  couples  de
trentenaires, à l’installation dans des bourgs et campagnes périurbains, pour des raisons liées au cadre de vie et
au coût de l’immobilier. Dans ces espaces, la moitié des enfants mineurs vivent au sein d’une famille de deux
enfants, tout comme dans les espaces ruraux isolés. Par ailleurs, les enfants mineurs vivant avec un seul de leurs
parents  (mère  ou  père)  habitent  principalement  les  espaces  urbains,  ils  sont  plus  rares  dans  les  couronnes
périurbaines.

LES FAMILLES NOMBREUSES DANS LES GRANDS PÔLES URBAINS

Au sein des villes d’Auvergne  - Rhone-Alpes, les plus grands pôles urbains accueillent généralement plus de
familles nombreuses en proportion que des agglomérations plus petites. À Lyon et à Saint -Étienne, 40 % ou plus
des enfants vivent dans une famille nombreuse, contre un tiers ou moins à Grenoble et à Clermont-Ferrand. Le
parc HLM important de ces grandes villes permet en effet à ce type de famille de se loger à un coût abordable.


